POLE RESSOURCES FINANCIERES
ET COMMANDE PUBLIQUE METZ, LE 30 SEPTEMBRE 2010

DIVERS 2

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
SUR LES OBSERVATIONS DEFINITIVES
DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES

En application de larticle L 243-5 du Code des Juridictions
Financieres, je vous prie de bien vouloir prendre connaissance des
observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes sur la gestion

de la commune de METZ.

Dominique GROS
Maire de Metz
Conseiller Général de la Moselle





